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RAPPEL DE L’ARTICLE 69 DES REGLEMENTS GENERAUX  
DE LA FAF DU CHAMPIONNAT AMATEUR =Edition 2019= 

 

CHAPITRE 3 : CLASSEMENT  

■ Article 69 : Classement 
Le championnat se déroule en deux phases : Aller et Retour. Il est attribué : 

● Trois (03) points pour un match gagné ; 

● Un (01) point pour un match nul ; 

● Zéro (00) point pour un match perdu sur terrain ou par pénalité. 

1 ● Classement des équipes dans un groupe unique : 

● L’équipe qui a obtenu le plus grand nombre de points est déclarée championne. 

● En cas d'égalité de points entre deux équipes ou plus, au terme du classement final, 

les équipes seront départagées selon l’ordre des critères suivants : 

● Le plus grand nombre de points obtenus par une équipe lors des matchs joués entre 

les équipes concernées; 

● La meilleure différence de buts obtenue par une équipe lors des matchs joués entre 

les équipes concernées; 

● La meilleure différence de buts obtenue par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs joués 

par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs joués 

l’extérieur par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● En cas d’égalité concernant tous les critères ci-dessus, un match d’appui avec 

prolongation éventuelle et tirs au but est organisé par la ligue sur terrain neutre. 

2● Classement des équipes dans plusieurs groupes d’une même division : 

A / Pour déterminer l’équipe la mieux classée parmi les équipes classées ex-æquo au sein 

d’une même division et dans des groupes différents ayant le même nombre d’équipes, le 

classement se fait de la manière suivante : 

● L’équipe ayant enregistré le plus grand nombre de points; 

● La meilleure différence de buts obtenue par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués par les équipes concernées lors de la phase aller; 
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● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs joués 

par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués à l’extérieur par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● En cas d’égalité, un match d’appui avec prolongation éventuelle et tirs au but est 

organisé par la ligue sur terrain neutre. 

B /Pour déterminer l’équipe la mieux classée parmi les équipes classées ex-æquo au 

sein d’une même division et dans des groupes différents n’ayant pas le même nombre 

d’équipes, le classement se fait de la manière suivante : 
● Rendre égalitaire le nombre de clubs composant les groupes, en supprimant le ou les 

club(s) classé(s) dernier(s) puis on annule les résultats obtenus par ces clubs face aux 

clubs concernés ; 

● L’équipe ayant enregistrée le plus grand nombre de points parmi les équipes 

concernées, chacun dans son groupe, face aux équipes restantes; 

● La meilleure différence de buts obtenue par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués par les équipes concernées lors de la phase aller (buts marqués moins buts  
encaissés); 

● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● Le plus grand nombre de buts marqués par une équipe sur l’ensemble des matchs 

joués l’extérieur par les équipes concernées lors de la phase aller; 

● En cas d’égalité, un match d’appui avec prolongation éventuelle et tirs au but est 

organisé par la ligue sur terrain  neutre. 
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